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ARRETE n° 9125 MTT du 24 septembre 2020 portant délégation de signature du ministre du tourisme, du travail, en charge des transports internationaux et des relations avec les Institutions, à Mme Tamara Drape-Pommier, directrice de cabinet.
(JOPF du 29 septembre 2020, n° 78 NC, p. 13586)

Modifié par :

-
Arrêté n° 9656 MTT du 15 octobre 2020 ; JOPF du 20 octobre 2020, n° 84, p. 14938

Le ministre du tourisme, du travail, en charge des transports internationaux et des relations avec les Institutions,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu l’arrêté n° 654 PR du 23 mai 2018 modifié relatif aux attributions du ministre du tourisme, du travail, en charge des transports internationaux et des relations avec les Institutions ;
Vu l’arrêté n° 699 PR du 4 juin 2018 portant nomination de Mme Tamara Drape-Mu en qualité de directrice de cabinet auprès du ministre tourisme et du travail, en charge des relations avec les Institutions ;
Vu l’arrêté n° 700 PR du 4 juin 2018 portant nomination de Mme Vaiana Tematua, en qualité de chef de cabinet, auprès du ministre du tourisme et du travail, en charge des relations avec les Institutions ;
Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 relative à la signature du courrier,
Arrête :

Article 1er.— Délégation de signature est donnée à Mme Tamara Drape-Pommier, directrice de cabinet, à l’effet de signer au nom du ministre du tourisme, du travail, en charge des transports internationaux et des relations avec les Institutions :
-
les actes, correspondances et bordereaux de transmission adressés aux services, aux établissements publics, aux usagers et aux organismes privés.
Art. 2.— Délégation de signature est donnée à Mme Tamara Drape-Pommier, directrice de cabinet pour :
-
certifier le caractère exécutoire des actes pris par le ministre du tourisme, du travail, en charge des transports internationaux et des relations avec les Institutions.
Art. 3.— Délégation de signature est donnée à Mme Tamara Drape-Pommier, directrice de cabinet, à l’effet de procéder aux actes suivants de gestion concernant le personnel relevant du cabinet du ministre du tourisme, du travail, en charge des transports internationaux et des relations avec les Institutions :
-
congés de toute nature, à l’exclusion des congés administratifs ;
-
notation et propositions d’avancement du personnel en position de détachement ou de mise en service auprès du cabinet ;
-
déplacements à l’intérieur de la Polynésie française ;
-
certificats et attestations prévus par la réglementation sociale et du travail.
Art. 4.— Délégation de signature est donnée à Mme Tamara Drape-Pommier, directrice de cabinet, à l’effet de procéder aux actes suivants de gestion des chefs de service et directeurs d’établissements placés sous l’autorité du ministre du tourisme, du travail, en charge des transports internationaux et des relations avec les Institutions :
-
congés de toute nature, à l’exclusion des congés administratifs ;
-
procédure d’entretien préalable en cas de licenciement envisagé à l’encontre des chefs de service et directeurs d’établissements selon la réglementation en vigueur ;
-
les ordres de déplacement et réquisitions à l’intérieur de la Polynésie française des chefs de service et les ordres de déplacements pour les agents des mêmes services.
Art. 5.— Délégation de signature est donnée à Mme Tamara Drape-Pommier, directrice de cabinet, à l’effet de signer au nom du ministre du tourisme, du travail, en charge des transports internationaux et des relations avec les Institutions, dans la limite de ses attributions, les engagements, les liquidations ainsi que toutes correspondances et pièces justificatives des dépenses imputées sur les budgets alloués au cabinet et, le cas échéant, aux services rattachés au ministère du tourisme, du travail, en charge des transports internationaux et des relations avec les Institutions.
Art. 6. (remplacé, Ar n° 9656 MTT du 15/10/2020, article 1er) — En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Tamara Drape-Pommier, directrice de cabinet auprès du ministre du tourisme, du travail, en charge des transports internationaux et des relations avec les Institutions, les délégations prévues aux articles 1er, 2, 3, 4 et 5 sont dévolues à Mme Vaiana Estall-Tematua, chef de cabinet auprès du ministre du tourisme, du travail, en charge des transports internationaux et des relations avec les Institutions.
Art. 7.— L’arrêté n° 5729 MTT du 22 juin 2018 portant délégation de signature du ministre du tourisme et des transports internationaux, en charge des relations avec les Institutions, à Mme Tamara Drape-Pommier, directrice de cabinet, est abrogé.
Art. 8.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressées et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 24 septembre 2020.



Nicole BOUTEAU.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


